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En application de la loi n° 2014-873 du 4 août 2014 pour l’égalité réelle entre les
femmes et les hommes (articles 61 et 77 de la loi), les communes et EPCI de plus de
20 000 habitants,  les  départements  et  les  régions  doivent  présenter  à  l’assemblée
délibérante un rapport annuel en matière d’égalité entre les femmes et les hommes.

Les modalités et contenu de ce rapport ont été précisés par décret n° 2015-761
du 24 juin 2015.

Le  rapport  annuel  sur  l’égalité  femmes-hommes  ci-joint,  est  présenté
préalablement aux débats sur le projet de budget de l’exercice 2021.

Je vous demande de bien vouloir :

PRENDRE ACTE de la communication du présent rapport.












